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1. Introduction

Pour identi�er les probl�emes li�es
�a la charge du coût du logement,
il est n�ecessaire d'utiliser des ap-
proches qui permettent �a la fois
d'analyser le march�e locatif d'une
r�egion et d'�evaluer l'o�re de loyers
abordables. Dans des cas comme
celui du canton du Tessin, qui
connâ�t depuis quelques ann�ees un
taux de vacance �elev�e conjugu�e �a
un 
�echissement de la conjoncture,
des analyses sp�eci�ques sont partic-
uli�erement importantes pour d�e�nir
des strat�egies futures.
La pr�esente analyse d�ecrit les r�ealit�es
du march�e locatif tessinois, qui, �a
l'heure actuelle, ne r�epond pas aux
besoins des groupes de population les
plus d�efavoris�es. Elle d�e�nit les loyers
abordables en fonction du m�enage,
l'unit�e de r�ef�erence de l'analyse, en
tenant compte de la taille et des
revenus disponibles de ce dernier.
L'approche adopt�ee consiste �a com-
parer les loyers admissibles avec les
loyers disponibles au moyen des dis-
tributions de probabilit�es. Le con-
cept des loyers admissibles se base
avant tout sur les donn�ees relatives
aux revenus, qui servent �a calculer
le pouvoir d'achat des m�enages dans
une r�egion g�eographique sp�eci�que.
Une �evaluation pr�ecise de la charge
du coût du logement permettrait en
e�et de mieux aligner l'o�re de lo-
gements sur la demande locale. La

notion de loyers disponibles d�esigne,
quant �a elle, aussi bien les loyers pro-
pos�es sur le march�e pour les loge-
ments vacants, que les loyers actuels
des logements occup�es.
Les deux distributions (loyers ad-
missibles et loyers disponibles) sont
�egalement mises en relation avec la
r�egion d'habitation et la taille du
m�enage (Figure 1), en tenant unique-
ment compte des logements o�rant
su�samment d'espace pour une taille
de m�enage sp�eci�que. L'objectif est
de promouvoir l'occupation durable
des logements: il y a lieu de garantir
une surface habitable minimum pour
�eviter que les loyers soient bas en rai-
son d'une densit�e d'occupation exces-
sive.
La possibilit�e de faire jouer les vari-
ables que sont la surface habit-
able, la taille du m�enage consid�er�e
et la charge admissible du coût du
logement conf�ere �a l'approche la

exibilit�e n�ecessaire pour analyser
di��erents sc�enarios.

2. M�ethodologie

Comme nous l'avons mentionn�e
plus haut, la m�ethodologie utilis�ee
implique une comparaison directe
entre loyers admissibles et loyers
disponibles. Il importe tout d'abord
de d�e�nir, pour les deux concepts, la
surface habitable minimum garantie,
qui est fonction de la taille du m�enage
consid�er�e. �A cet �egard, le syst�eme
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Figure 1: Repr�esentation de la m�ethodologie utilis�ee pour quanti�er les d�es�equilibres en
mati�ere de loyers abordables.

d'�evaluation de logements (SEL),
propos�e par l'O�ce f�ed�eral du lo-
gement (OFL), constitue un instru-
ment pr�ecieux pour �evaluer le lieu, la
taille, l'utilisation et la fonction des
logements.
Le tableau 1 r�esume les quatre
sc�enarios d'occupation examin�es dans
la pr�esente analyse. Le sc�enario
A repr�esente le sc�enario \mini-
mal" d�e�ni dans le SEL (�edition
2000). Il a �et�e compl�et�e par trois
autres sc�enarios a�n d'�evaluer les
d�es�equilibres en mati�ere de loyers
abordables en fonction des di��erents

objectifs de densit�e d'occupation
�x�es.

2.1. Loyers disponibles

La distribution des loyers
disponibles est d�e�nie �a l'aide de
deux sources de donn�ees di��erentes:
la premi�ere comprend les baux �a loyer
en cours, tandis que la seconde anal-
yse les loyers propos�es sur le march�e
pour des logements vacants. Ces
sources de donn�ees sont obtenues
en consultant des relev�es structurels
(baux �a loyer en cours) et des plate-
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Nombre de personnes dans le m�enage
Sc�enario

1 2 3 4 5
A 40 m2 50 m2. 60 m2 70 m2 80 m2

B 50 m2 60 m2 70 m2 80 m2 90 m2

C 60 m2 70 m2 80 m2 90 m2 100 m2

D 70 m2 80 m2 90 m2 100 m2 110 m2

Table 1: Surface habitable minimum garantie en fonction des sc�enarios analys�es (A-B-C-D)
et de la taille du m�enage (1-2-3-4-5 personnes).

formes de location en ligne (Home-
gate, Comparis, p. ex.). La descrip-
tion du march�e locatif tessinois se
base sur l'examen de 22'632 baux �a
loyer en cours, tandis que le jeu de
donn�ees relatives aux logements pro-
pos�es sur le march�e locatif englobe
21'104 annonces consult�ees entre le
1er mars 2019 et le 1er mars 2020.
Les deux bases de donn�ees ont fait
l'objet d'une analyse minutieuse a�n
de garantir des informations �ables
et coh�erentes. Apr�es avoir relev�e
les donn�ees et identi��e la localit�e de
chaque logement, nous avons extrait
les loyers des logements dont la sur-
face d'habitation correspondait au
minimum garanti.

2.2. Loyers admissibles

L'analyse des loyers disponibles
est plus imm�ediate et directe que
celle des loyers admissibles. D�e�nir
ce dont on a besoin et �a quel prix
constitue le v�eritable d�e� d'une es-
timation �able des d�es�equilibres en
mati�ere de loyers abordables.
Pour identi�er les d�es�equilibres, des

informations sur les revenus des
m�enages de di��erentes tailles sont
n�ecessaires. Pour ce faire, la pr�esente
�etude s'est fond�ee sur le revenu
disponible �equivalent (RDE). Cet in-
dicateur a pour principal avantage
de tenir compte du pouvoir d'achat
moindre des grands m�enages en ap-
pliquant des facteurs de correction.
Pour calculer le revenu disponible
�equivalent, le nombre de personnes
composant un m�enage est pris en
consid�eration au moyen d'une �echelle
d'�equivalence (une famille de cinq
personnes ne doit pas d�epenser cinq
fois plus qu'une personne seule pour
assurer un même niveau de vie).
Un taux d'e�ort maximal admissible
(TEMA) est �etabli pour d�eterminer
le loyer admissible sur la base des
donn�ees sur les revenus. Il est ainsi
possible de calculer les coûts maxi-
maux supportables pour les m�enages
en mati�ere de logement qui, rap-
port�es �a la surface minimum habit-
able garantie (SHMG), donnent les
coûts annuels au m�etre carr�e. Le
loyer admissible (LA) pour la classe
de revenui et le m�enage k est donc
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obtenu au moyen de l'�equation suiv-
ante:

LA i;k =
RDE i � TEMA

SHMG k
(1)

L'identi�cation de la courbe de distri-
bution des loyers admissibles pr�esente
toutefois certaines limites en rai-
son de l'extrême h�et�erog�en�eit�e de la
probl�ematique. Certains m�enages
pourraient, par exemple, d�ecider
volontairement d'assumer un taux
d'e�ort plus important que le taux
admissible, a�n d'habiter dans le
quartier voulu ou proche de cer-
tains services. L'approche choisie
est n�eanmoins calibr�ee au niveau
r�egional, ce qui limite l'e�et des cas
particuliers.

2.3. Donn�ees sur le revenu

Pour r�epondre aux besoins de
la pr�esente �etude, la division �s-
cale cantonale (Divisione delle con-
tribuzioni) et l'o�ce cantonal de la
statistique (U�cio cantonale di sta-
tistica) ont autoris�e l'utilisation de
la banque de donn�ees, cr�e�ee pour
l'�etude sur la pauvret�e ( Studio sulla
povert�a ). Celle-ci s'est fond�ee sur les
donn�ees �scales de 2015 (le dernier
exercice o�rant une base de donn�ees
statistiques su�sante) pour fournir
une vue d'ensemble de la situa-
tion sociale et �economique des con-
tribuables. La base de donn�ees
d�e�nitive comprend une population

de r�ef�erence de quelque 280'000 per-
sonnes et 130'000 m�enages. Les con-
tribuables ayant un revenu impos-
able de plus de 200'000 francs et
une fortune imposable de plus de
1 million de francs ont �et�e exclus.
Pour des raisons de protection des
donn�ees, seules les donn�ees des com-
munes de plus de 1'500 habitants
ont �et�e prises en consid�eration; les
donn�ees ont �et�e utilis�ees sous forme
agr�eg�ee et anonymis�ee et uniquement
en termes d'occurrences par classe de
revenu. A�n d'int�egrer des donn�ees
plus r�ecentes, les donn�ees �scales de
2015 ont �et�e compl�et�ees par celles
de l'impôt f�ed�eral direct de 2017.
La base de donn�ees ainsi obtenue
est accessible au public librement;
les donn�ees sont disponibles avec un
d�ecalage d'environ 2 ans par rapport
�a l'ann�ee en cours.

2.4. Loyers disponibles vs loyers ad-
missibles

Apr�es avoir d�etermin�e la dis-
tribution des loyers disponibles et
celle des loyers admissibles, nous
les avons compar�ees pour identi�er
des zones sp�eci�ques pr�esentant des
d�es�equilibres. Les fonctions de dis-
tribution utilis�ees pour approximer la
fr�equence r�eelle (\HIST" dans la �g-
ure 2) ont �et�e choisies de mani�ere
�a r�eduire autant que possible les er-
reurs d'ajustement (�tting ). Lorsque
les variables contextuelles (taille du
m�enage, localit�e, surface habitable
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Figure 2: Comparaison de l'o�re et de la demande dans le cas d'un taux d'e�ort maxi-
mal admissible de 40 % pour un m�enage de quatre personnes avec une surface habitable
minimum garantie de 70 m2 (r�egion de Lugano).

minimum garantie, taux d'e�ort max-
imal admissible) varient, le mod�ele
de calcul choisit toujours, �a partir
d'un ensemble pr�ed�e�ni de distribu-
tions potentielles, la distribution op-
timale pour les loyers admissibles et
les loyers disponibles1.
La �gure 2 pr�esente l'exemple d'un
m�enage de quatre personnes au

Tessin avec une surface habitable
minimum garantie de 70 m2. La
�gure 2A propose une comparaison
de la distribution de probabilit�e des
loyers admissibles avec celle des loy-
ers disponibles. La �gure 2B mon-
tre, quant �a elle, la di��erence entre
ces deux distributions, ce qui permet
d'identi�er les zones pr�esentant des

1L'ensemble pr�ed�e�ni de distributions potentielles servant de base �a la s�election des
fonctions optimales pour approximer la fr�equence des loyers admissibles et des loyers
disponibles comprend les distributions suivantes: distribution de Gauss, distribution log-
normale, distribution de Gumbel, distribution de Gauss modi��ee exponentiellement.
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d�es�equilibres locaux. Ceux-ci sont
repr�esentatifs des m�enages �a faible
revenu qui atteignent le taux d'e�ort
maximal admissible mais qui, en rai-
son de la situation sur le march�e
locatif, ne parviennent pas �a trou-
ver un logement o�rant su�sam-
ment d'espace �a un loyer abordable.
L'analyse de la zone de d�es�equilibre
(en rouge sur la �gure 2B) fournit
des informations d�etaill�ees sur le cas
�etudi�e. Dans l'exemple du m�enage
de quatre personnes avec un taux
d'e�ort maximal admissible de 40 %,
la zone de d�es�equilibre commence au
point 
, dont l'abscisse est �egale �a
213 francs/m2 par an, ce qui corre-
spond �a environ 1'240 francs nets par
mois pour un appartement de 70m2.
L'approche choisie permet de d�e�nir
les loyers abordables en fonction de la
localit�e et du groupe cible, et de sur-
monter ainsi les limites rencontr�ees
par les m�ethodologies classiques, qui
�xent des valeurs constantes sur la
base des loyers propos�es sur le march�e
local.
Le nombre total de m�enages ayant
besoin d'un loyer abordable est di-
rectement fourni par la zone de
d�es�equilibre mise en �evidence dans
la �gure 2B, qui peut être exprim�ee
comme un pourcentage des m�enages
de locataires de quatre personnes
dans la r�egion consid�er�ee.

3. Principaux r�esultats

Le besoin en loyers abordables est
estim�e sur la base de trois valeurs con-
sid�er�ees �a titre de taux d'e�ort maxi-
mal (40%� 45%� 50%); il est indiqu�e
sous forme de moyenne par r�egion et
par sc�enario de densit�e d'occupation.
La surface habitable �a garantir �a
chaque m�enage constitue une valeur
de d�epart variable qui doit être
d�etermin�ee sur la base des crit�eres
relatifs �a la qualit�e de l'habitat. La
�gure 3 montre la part des m�enages
qui ne trouvent pas de surface habit-
able su�samment grande alors qu'ils
ont d�ej�a atteint le taux d'e�ort max-
imal, et qui doivent donc couvrir les
coûts du logement au moyen d'un
taux d'e�ort e�ectif trop �elev�e. Les
r�esultats sont �egalement exprim�es
sous forme de pourcentage de tous
les m�enages de locataires du canton
du Tessin, en consid�erant toujours la
moyenne des r�esultats des trois taux
d'e�ort admissibles �etudi�es.
Les valeurs totales relatives pour le
canton vont d'environ 1,4 % (� 900
m�enages) dans le sc�enario A �a en-
viron 9 % (� 60000 m�enages) dans
le sc�enario D. Compar�e aux valeurs
nettes minimales d�e�nies dans le
SEL de 2'000, le sc�enario D pr�evoit
des surfaces habitables relativement
g�en�ereuses (+30 m2 par personne).
En valeurs absolues par r�egion, la
r�egion de Lugano a�che les chi�res
les plus �elev�es, allant de quelque 400
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Figure 3: Total des m�enages devant assumer un taux d'e�ort e�ectif �elev�e (TEE). Le
pourcentage indiqu�e �a titre d'information suppl�ementaire a �et�e calcul�e par rapport �a tous
les m�enages de locataires du canton.

m�enages dans le sc�enario A �a quelque
3'250 m�enages dans le sc�enario D.
Bellinzone et Locarno connaissent
des valeurs absolues similaires, de 220
(sc�enario A) �a 950 m�enages (sc�enario
D). Dans la r�egion de Tre Valli, les
chi�res sont presque n�egligeables en
valeur absolue. En�n, par rapport
aux r�egions plus peupl�ees, la r�egion
du Mendrisiotto se caract�erise par
des valeurs absolues basses (� 35
m�enages dans le sc�enario A et� 390
dans le sc�enario D).
Si l'on consid�ere de nouveau la com-
paraison des loyers disponibles et des
loyers admissibles pour lesquels la
zone rouge de la �gure 2B indique
un d�es�equilibre, une valeur inf�erieure
au point 
 correspond �a un loyer

pouvant être consid�er�e comme abor-
dable.
Sur la base de ces r�esultats, nous
avons notamment pu estimer que la
part des logements propos�es qui peu-
vent être consid�er�es comme abord-
ables aujourd'hui, selon le mod�ele
utilis�e et les sc�enarios analys�es, est
d'environ 3 % dans toutes les r�egions,
Lugano arrivant en tête avec environ
3,5 % et Bellinzone en queue de pelo-
ton avec 2,7 %. Il convient de pr�eciser
que les niveaux des loyers abordables
ont �et�e d�etermin�es �a l'�echelle d'une
r�egion, sans examiner en d�etail les
variations entre les centres urbains et
les zones p�eriph�eriques. Les futures
analyses devraient par cons�equent
mettre au point des mod�eles de calcul
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Figure 4: Comparaison des loyers nets mensuels abordables pour trois exemples de surface
habitable par r�egion.

de loyers abordables qui permettent
de tenir compte du caract�ere plus ou
moins urbain du lieu d'habitation.
En�n, la �gure 5 indique la
r�epartition des d�es�equilibres en
mati�ere de loyers abordables �a
l'�echelle du canton, en fonction de
la surface habitable. Ces donn�ees
fournissent des informations pr�ecises
sur les d�es�equilibres et sur la mani�ere
dont les nouveaux loyers abordables
devraient être r�epartis selon la sur-
face habitable. On constate que
la part des \petits" logements aug-
mente consid�erablement (+37 %) en-
tre le sc�enario A et le sc�enario D
(sc�enario A: 40 m2, sc�enario B: 50
m2, sc�enario C: 60m2, sc�enario D: 70
m2). Il s'agit l�a d'une cons�equence
directe de la petite surface habit-

able garantie aux personnes seules
consid�er�ees dans le sc�enario A. La
probabilit�e qu'elles aient �a assumer
un taux d'e�ort e�ectif �elev�e est
donc tr�es faible; compte tenu des
crit�eres admissibles d�e�nissant les
logements appropri�es, leurs loyers
sont par cons�equent abordables. Le
sc�enario D, qui se rapproche le plus
de la situation r�eelle, montre que les
d�es�equilibres en mati�ere de loyers
abordables concernent majoritaire-
ment des petits logements (de 70 �a
80 m2 dans ce sc�enario) occup�es par
une ou deux personnes.

4. Conclusion

Le projet de recherche d�ecrit ci-dessus
vise �a r�epondre �a la n�ecessit�e de met-
tre au point de nouvelles approches
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Figure 5: R�epartition des d�es�equilibres en mati�ere de loyers abordables en fonction de la
surface habitable de r�ef�erence et du sc�enario d'analyse.

bas�ees sur des donn�ees qui permet-
tent d'analyser l'ad�equation de l'o�re
de logements �a loyer abordable.
L'analyse du march�e locatif pr�esente
toutefois plusieurs d�e�s, �a commencer
par le calcul de la valeur admissi-
ble des loyers propos�es et des loy-
ers e�ectivement per�cus, en fonction
du revenu des m�enages. Cette valeur
doit repr�esenter correctement le pou-
voir d'achat maximal des m�enages
dans une r�egion donn�ee en rapport
avec le coût du logement; elle est donc
�etroitement li�ee aux valeurs �etudi�ees
du taux d'e�ort maximal. Les

r�esultats sont pr�esent�es comme nom-
bre total des m�enages qui risquent
de ne pas trouver de logement �a un
loyer abordable alors qu'ils ont d�ej�a
atteint le taux d'e�ort maximal ad-
missible pour une surface habitable
appropri�ee.
L'�etude a permis de calculer non
seulement la part des m�enages qui
peinent �a assumer les coûts du loge-
ment, mais aussi la valeur seuil d'un
loyer abordable pour ces m�enages
(en tenant compte des valeurs �x�ees
pour le taux d'e�ort maximal admis-
sible). Jusqu'ici, la d�e�nition d'un
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loyer abordable (ou mod�er�e) �etait
toujours bas�ee sur une valeur seuil
de r�ef�erence de la distribution de
l'o�re (percentile ou quartile), sans
tenir compte du revenu. Ce type
d'estimation a toutefois ses limites,
vu qu'il ne permet qu'une �evaluation
approximative des niveaux de loyers
abordables qui ne sont souvent pas
repr�esentatifs du march�e local dans la
pratique.
De mani�ere g�en�erale, une d�e�nition
et une quanti�cation plus pr�ecises
des d�es�equilibres en mati�ere de loy-
ers abordables permettraient de met-
tre en place des mesures plus cibl�ees
et plus e�caces. Les deux princi-
paux domaines de mesures d'aide en
faveur des m�enages �a faible revenu
(aide �a la personne et aide �a la
pierre) ont des e�ets directs et cal-
culables sur la courbe de distribu-

tion des loyers disponibles (aide �a
la pierre) et des loyers admissibles
(aide �a la personne). Le mod�ele
d'analyse d�ecrit dans la pr�esente
�etude permet �egalement de quanti�er
les cons�equences �a court terme sur
le march�e de strat�egies d'action com-
plexes.

Remerciements
Nous tenons �a remercier le canton
du Tessin, en particulier la division
en charge de l'action sociale et de la
famille (Divisione dell'azione sociale
e delle famiglie), la section en charge
du d�eveloppement territorial (Sezione
dello sviluppo territoriale) et l'o�ce
de la statistique (U�cio di statis-
tica), pour la mise �a disposition des
donn�ees requises par la m�ethodologie
utilis�ee et le soutien du projet via un
mandat correspondant.

Liste des abr�eviations

TEE - Taux d'e�ort e�ectif �elev�e
SHMG - Surface habitable minimum garantie
TEMA - Taux d'e�ort maximal admissible
RDE - Revenu disponible �equivalent
SEL - Syst�eme d'�evaluation de logements
LA - Loyer abordable
FDP - Fonction de densit�e de probabilit�e
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